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S’inscrire
  Bibliothèques [1]      

 [2]     

La consultation sur place des documents imprimés est ouverte à tous, sans inscription préalable.
Pour emprunter ou utiliser les différents services des bibliothèques, une inscription est nécessaire...

Etudiants de l'UPF
La carte d’étudiant UPF permet d’emprunter sans autre formalité.

Enseignants, enseignants-chercheurs, chercheurs et personnels
administratifs de l'UPF
L’inscription est possible sur présentation d’un justificatif de son appartenance à l’université.

Vous devez vous présenter au secrétariat de la BU à l’étage de 8h à 12h et de 13h à
16h30 du lundi au vendredi.

Autres publics
 Tous les publics peuvent bénéficier des services des bibliothèques. " 

L’inscription s’effectue sur présentation d’une pièce d’identité, d’un justificatif de
domicile (facture EDT ou OPT à votre nom), d’une photo récente et de 5500 FCP (chèque
ou espèces). 

Si vous êtes étudiant dans une autre université, l'inscription est gratuite sous réserve de
présentation de votre carte d'étudiant en cours de validité.

Une carte nominative et individuelle sera délivrée. 

 

Si vous souhaitez vous inscrire en famille, demandez la carte DUO.

Cette carte permet à deux membres d’une même famille (dès 16 ans) de bénéficier de la même
carte au tarif normal de 5 500 FCP. (sur présentation d'un justificatif de la situation de famille :
certificat de mariage, de concubinage ou livret de famille).
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Les inscriptions se font au secrétariat de la BU de 8h à 12h00 et de 13h à 16h30 du lundi
au vendredi et le samedi de 8h à 16h à l’accueil de la BU. Le paiement s’effectue par chèque
ou en espèces en faisant l’appoint.

 
 La documentation numérique est accessible uniquement depuis les postes informatiques des
bibliothèques. Les catalogues sont accessibles depuis chez vous." 

Inscription par correspondance

Si vous ne pouvez pas vous inscrire sur place, téléchargez le formulaire [3] au format .doc,
remplissez-le et adressez-le, accompagné de l’ensemble des pièces justificatives à : 

Madame le régisseur de recettes de la BU de l’université de la Polynésie française

Bibliothèque universitaire

BP 60056—98702 FAA’A

 

Votre carte vous sera adressée en retour.
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